
CELI OU REER? 
Le compte d’épargne libre d’impôt (CELI) est la meilleure innovation en 
matière d’épargne mise en place depuis la création du REER. Ce régime 
allie la souplesse des investissements non enregistrés à certains avantages 
fiscaux associés aux régimes enregistrés.

Bien que le CELI soit facile à comprendre, comment déterminer à qui il 
profitera par rapport au REER? À l’aide du diagramme ci-dessous, vous 
serez plus à même de décider si vous avez avantage à considérer le CELI 
dans votre stratégie d’épargne.

* De façon générale, le taux marginal d’imposition est plus élevé lors de la vie active qu’à la retraite. Il est toutefois important de considérer que les 
retraits d’un REER peuvent venir réduire les prestations gouvernementales (pension de sécurité de la vieillesse et supplément de revenu garanti),  
ce qui n’est pas le cas pour les retraits d’un CELI.

** Je pourrai toutefois transférer mon CELI en REER lorsque mon taux d’imposition sera plus élevé que celui prévu à ma retraite, si mon espace REER le permet. 

Le diagramme d’aide à la décision ci-dessus sert à présenter les avantages du CELI en comparaison avec le REER dans une situation donnée. Le client doit consulter son conseiller en 
sécurité financière pour vérifier toute démarche relative à un CELI ou un REER.
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